
Groupement Foncier Agricole Mutuel de Chartreuse 
325 Chemin de l’oie 
38 700 Le Sappey en Chartreuse     
Mail : groupementfoncieragricole.chartreuse@orange.fr 
 
 
 
       Communauté de Communes Le Grésivaudan 
       390 Rue Henri Fabre 
       38920 CROLLES 
       À l’attention de la Direction de l’eau et de   
       l’assainissement 
 
 
       Le Sappey en Chartreuse, le 23 avril 2024 
 
 
Objet : Demande d’avis pour la mise en œuvre des pratiques agricoles dans la parcelle AI 71 comprise 
dans le Périmètre de Protection Rapproché du captage du Poirier. 
 
Dossier suivi : Romain PROVOST – Conseiller forestier à la Chambre d’Agriculture de L’Isère 
06 07 03 88 87 – romain.provost@isere.chambagri.fr 
 
 
 

Madame, 
 

Je vous envoie la présentation des activités agricoles concernant la parcelle AI 71, pour laquelle 
Antoine BOISSELIER a signé un bail. 

 

 Travaux de réouverture prévues : 
 

 Après la coupe et l’extraction des arbres, les souches seront coupées à ras à la tronçonneuse.  
Les souches des arbres coupés ne seront pas broyées. 
Les troncs et les branches principales des arbres seront évacués pour une valorisation en bois de 
chauffage. Les branches secondaires seront disposées en haie sèches afin d'abriter la biodiversité. 
La superficie totale de la zone de culture est d’environ 2 800 m2, correspondant à 1100 m2 de travaux de 
réouverture et 1700 m2 de valorisation d’une prairie existante. 
 
Voir annexe : plan de zonage 
 
 Implantations prévues : 

 
 Les cultures choisies sont les plantes aromatiques et médicinales Les plantes seront plantées en 
potets travaillés, et aucun retournement de prairie ne sera réalisé. 
Les bandes de cultures seront paillées en surface, soit par une bâche plastique perméable de type 
« Mypex », soit par du paillage organique composé de bois déchiqueté ou de paille ou de foin. 
Lors de la plantation, un apport de compost mûr (terreau) sera réalisé au pied de chaque plante. La quantité 
d’apport sera équivalente à un volume compris entre 5 et 15 litres par plant (soit environ 1 seau).  
Pour éviter la consommation des plantes par les ongulés (chevreuils, sangliers…), une clôture grillagée sera 
installée autour de cette zone de culture. 

 
 Conduite des cultures prévues : 

 
 Le désherbage sera réalisé mécaniquement, deux fois par an sur les lignes de plantation. Le 
désherbage pourra se faire de deux façons différentes : soit avec une faucheuse autoportée, soit 



avec un gyrobroyeur sur tracteur. 
Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé. 
Aucun compost ou matière organique ne sera stocké dans le périmètre de protection rapproché du 
captage. 
Aucun système d’irrigation ne sera utilisé. 
Aucun bâtiment à usage agricole ne sera installé dans le périmètre de protection rapproché du captage. 
Le matériel sera stocké au siège d’exploitation situé en dehors du site. 
 
 Calendrier : 

 
2025 : Rédaction d’une demande de subvention pour la réouverture. 
2026 : Travaux de réouverture, après le chantier d’exploitation des résineux. 
2027 : Pose de grillage et travaux d’implantation des cultures. 
2028 : Première récolte espérée. 

Avenant parcelle AI 13 : 

Par ailleurs, je vous apporte des précisions apportées récemment par Antoine BOISSELIER concernant la 
parcelle AI13. Sur cette parcelle, Antoine BOISSELIER ne réalisera pas de broyage de souche. Les arbres 
seront coupés à ras du sol à la tronçonneuse. Les troncs et les branches des arbres seront évacués pour 
une valorisation en bois de chauffage. Les branches secondaires des arbres seront disposées en haies 
sèches pour héberger la biodiversité. 

 

Dans l’attente de votre réponse, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos respectueuses salutations. 

 

 

Le gérant du GFA, 

Alain PAJON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pièce-jointe :  

Plan de zonage de l’activité d’Antoine BOISSELIER sur la parcelle AI 71 

 


